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DÉCISION RELATIVE À LA PROROGATION DE L’AUTORISATION D’EXTENSION DE LA MAISON D’ACCUEIL 
SPÉCIALISÉE (MAS) « LA POMMERAIE » SITUÉE À DURY ET GÉRÉE PAR L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE SANTÉ MENTALE 

DE LA SOMME

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
R. 313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D. 313-2, D.313-10 à D. 313-14, D 344-5-1 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 
portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 30 décembre 
2024 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts de France du 23 août 2021 
relative à l’extension de la capacité de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « La Pommeraie » 
située à Dury, gérée par l’Etablissement Public de Santé Mentale de la Somme et portant la 
capacité à 60 places ;

Vu la demande présentée par l’EPSM de la Somme, réceptionnée à l’ARS le 25 janvier 2024, visant 
l’extension de 20 places de la MAS de Dury ;

Considérant que le gestionnaire maintient la faisabilité du projet et que le permis de construire est 
déposé ;  

D E C I D E

Article 1 – L’autorisation en date du 23 août 2021 accordant l’extension de places de la MAS La 
Pommeraie, à Dury est prorogée jusqu’au 23 août 2029.

Article 2 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS):
- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 800000119
- Numéro de l’établissement (ET) : 800015414
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Article 3 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 
validité de l’autorisation de renouvellement n’est pas prorogée. 

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat positif de la 
visite de conformité mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles dont 
les conditions de mise en œuvre sont prévues par les articles D.313-11 à D.313-14 du présent code.

Article 5 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, l'autorisation ne 
peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée.

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 7– La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de de l’EPSM de la Somme – Route de Paris – CS74410 – 80044 
AMIENS Cedex 1.

Article 8 – le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Somme, -
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de la Somme.-

Fait à Lille, le
                                                                                                 

10 avril 2025
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DÉCISION RELATIVE À LA TRANSFORMATION DE L’OFFRE DE L’INSTITUT D’ÉDUCATION MOTRICE (IEM) « DABBADIE 
» SITUÉ À VILLENEUVE D’ASCQ, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION APF FRANCE HANDICAP

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
R.313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-
France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS du 30 décembre 2024 portant délégations de signature 
du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 30 août 2017 relative au renouvellement de l’autorisation de l’Institut d’Education 
Motrice (IEM) « Dabbadie » situé à Villeneuve d’Ascq, géré par l’association APF France Handicap et 
portant la capacité totale à 183 places ;

Vu la demande de transformation de places pour personnes présentant une déficience motrice en 
places pour personnes présentant un polyhandicap et pour personnes présentant des troubles du 
spectre autistique, présentée par l’association APF France Handicap et réceptionnée à l’ARS Hauts 
de France le 19 septembre 2023 ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
CASF et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus 
aux articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans un contexte de tension de l’offre avec une liste d’attente 
conséquente pour les personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme ;

Considérant que le projet de transformation s’effectue à coût constant et ne nécessite pas la 
mobilisation de financement complémentaire ;
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Considérant que le projet de transformation ne comporte pas de modifications de la catégorie de 
bénéficiaires au sens de l’article L. 312-1 du CASF et ne nécessite pas la mise en œuvre de la 
procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

D E C I D E

Article 1 – L’APF France Handicap est autorisée à requalifier l’offre de l’IEM « Dabbadie » par une 
transformation de 30 places pour personnes présentant une déficience motrice en 10 places pour 
personnes présentant un trouble du spectre de l’autisme et 10 places pour personnes présentant 
un polyhandicap à compter de la date de la présente décision.

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 183 places à 173 places réparties de la manière 
suivante :
-135 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans atteints de déficiences motrices dont :

- 45 places en hébergement permanent
- 90 places en accueil de jour

-28 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans polyhandicapés dont :
- 9 places en hébergement permanent
- 19 places en accueil de jour

-10 places en accueil de jour pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans porteurs d’un Trouble 
du Spectre de l’Autisme.

Parmi les 54 places d’hébergement permanent, 5 sont réservées à de l’accueil temporaire et 9 
places sont externalisées en mode diffus sur Villeneuve d’Ascq.

Parmi les 173 places, 15 places peuvent être réservées à des enfants et adolescents âgés de 16 à 25 
ans en poursuite d’études.

Article 2 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) :
Numéro de l’entité juridique (EJ) : 750719239
Numéro de l’établissement (ET) : 590809463

Article 3 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 
validité du renouvellement de l’autorisation n’est pas prorogée.  

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action 
sociale et des familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 
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Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 7 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de l’APF France Handicap – 17 boulevard Auguste Blanqui - 75013 
Paris.

Article 8 – Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de Roubaix-Tourcoing, -
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord.-

Fait à Lille, le Pour le directeur général et par délégation,

 

 

10 avril 2025



DECISION RELATIVE A L’EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) « DES PIERRES BLANCHES » SITUE A DENAIN PAR TRANSFORMATION DE PLACES DE 

L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF « JEAN STIEVENARD » (IME) DE DENAIN, GERES PAR L’APEI DE DENAIN 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nouvelle nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant les personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du 30 décembre 2024 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 29 février 2024 relative à l’extension du Service d’Education Spéciale et de Soins à 
Domicile (SESSAD) situé à Denain par transformation de places de l’Institut Médico-Educatif « Jean 
Stievenard » (IME) de Denain, gérés par l’APEI de Denain et portant la capacité à 60 places ;  

Vu la décision du 29 février 2024 relative à la réduction capacitaire de places de l’Institut Médico-
Educatif (IME) Jean Stievenard, situé à Denain, géré par l’APEI de Denain et portant la capacité à 164 
places ;

Vu la demande complète de transformation de l’offre présentée par l’APEI de Denain, représentant légal 
du SESSAD de Denain réceptionnée à l’ARS le 04 mars 2025 ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus grande 
personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers ; 
Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles L. 
312-8 et L. 312-9 du CASF ;

Considérant que le projet d’extension du SESSAD de Denain est réalisé par redéploiement de places de 
l’IME Jean Stiévenard situé à Denain ;



Considérant que le projet s’effectue à coût constant et ne nécessite pas la mobilisation de financement 
complémentaire ;

DECIDE

Article 1 : L’APEI de Denain est autorisée à étendre la capacité du SESSAD « des Pierres Blanches », situé à 
Denain, de 12 places par une transformation de 8 places de l’IME Jean Stiévenard à compter du 1er janvier 
2025.

La capacité totale autorisée du SESSAD est ainsi portée de 60 places à 72 places réparties ainsi :
60 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience intellectuelle,-
12 places pour adolescents âgés de 16 à 20 ans présentant une déficience intellectuelle (SESSAD -
Pro).

Article 2 : L’APEI de Denain est autorisée à modifier la capacité de l’IME Jean Stiévenard, situé à Denain, à 
compter du 1er janvier 2025. 

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 164 places à 156 places en semi-internat pour des enfants 
et adolescents âgés de 0 à 20 ans, réparties de la manière suivante : 

- 139 places pour des enfants et adolescents présentant une déficience intellectuelle,
- 17 places pour des enfants et adolescents présentant un polyhandicap.

Article 3 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590800223-
Numéro de l’établissement (ET) SESSAD : 590806246-
Numéro de l’établissement (ET) IME : 590782306-

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L 313-
1 du code de l’action sociale et des familles. 
En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, l'autorisation ne peut être cédée 
sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 6 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification. 

Article 7 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’APEI de Denain - Parc d’Activités « Les Pierres Blanches » - 1 rue Louis Petit - 59220 
DENAIN.

Article 8 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie du Hainaut,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord.-

A Lille, le
Pour le directeur général et par délégation,

10 avril 2025
























































































































